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AVIS DU CONSEIL ACADEMIQUE   
 
DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL  
UNIVERSITE COTE D’AZUR  
 
RENDU EN SA SEANCE DU 8 JUIN 2021  

 
 
Objet : Capacités d’accueil en deuxième année du premier cycle Médecine, Maïeutique, 
Odontologie pour PASS et LAS  
 
LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE 

CÔTE D’AZUR 
 
Après définition par Université Côte d’Azur des objectifs pluriannuels d’admission en première année du 
premier cycle des formations de médecine, d’odontologie et de maïeutique, en concertation avec la 
composante UFR Médecine (pour médecine et maïeutique) et avec la composante d’UFR Odontologie.  
Entendu l’exposé de M. Stéphane AZOULAY, Vice-Président Formation d’Université Côte d’Azur,  
Après en avoir délibéré, le conseil académique de l’établissement expérimental d'Université Côte d'Azur   
 
Approuve, à la majorité des suffrages valablement exprimés des membres en exercice, les capacités 
d’accueil en deuxième année du premier cycle des formations pour l’année universitaire 2022/2023 fixées 
comme suit : 
 
 
Formations Etudiants de PASS 

 
Etudiants de LAS 1ère 
année 

Etudiants de LAS 2ème 
année 
 

Médecine 100 40 60 
Maïeutique 15 4 10 
Odontologie 21 6 22 
 
 
Membres en exercice : 79 
Quorum : 41 
Membres présents et représentés : 45 
Absention : 4 
Voix favorables : 41 
Voix contre : 0 
 
Fait à Nice, le 8 juin 2021 

 

 


